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’est avec une attention toute 
particulière que je m’adresse à 
vous à l’occasion de cette nouvelle 
édition du magazine municipal, la 
dernière de ce mandat.

En ce début d’année 2026, je souhaite tout 
d’abord adresser à chacune et chacun d’entre 
vous mes meilleurs vœux. Que cette nouvelle 
année soit placée sous le signe de la sérénité, 
de la santé et de l’épanouissement. 

Les derniers mois ont été marqués par un 
contexte parfois complexe et exigeant. Dans 
ces moments, la solidarité et le respect mutuel 
prennent toute leur importance. Je tiens à 
remercier l’ensemble des Cogolinoises et des 
Cogolinois pour leur engagement quotidien en 
faveur de la vie locale.

Je souhaite également saluer le travail constant 
des agents municipaux, qui œuvrent chaque jour 
au bon fonctionnement des services publics 
et à la continuité de l’action communale. Leur 
professionnalisme et leur implication contribuent 
pleinement à la qualité de vie dans notre 
commune, quelles que soient les circonstances.

Dans cette nouvelle édition du magazine 
municipal, vous trouverez notamment un dossier 
consacré à un sujet qui concerne l’ensemble de la 
collectivité : les dépôts sauvages. Ce phénomène 
représente un enjeu important pour la salubrité et 
le cadre de vie. Ce dossier vise à mieux informer 
sur ses impacts et à rappeler la responsabilité 
collective qui nous incombe.

Les festivités de fin d’année ont offert des 
moments de partage et de convivialité appréciés 
de tous. Elles ont permis de rassembler petits 
et grands autour d’instants de fêtes, de joie et 
de bonheur. 

Vous découvrirez également, au fil des pages, 
un retour en images sur les temps forts qui ont 
rythmé la vie de la commune ces derniers mois, 
ainsi que la programmation des événements à 
venir.

Je vous souhaite à toutes et à tous une agréable 
lecture de cette nouvelle édition du Terre-Mer, et 
forme le vœu que l’année 2026 soit placée sous 
le signe de l’apaisement, de la confiance et du 
respect partagé.

C

Christiane LARDAT
Maire de Cogolin

Édito
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ACTUALITÉS 
     MUNICIPALES

VÉGÉTATION

Le débroussaillement est l’un des moyens les plus 
efficaces de protection contre les incendies : 90 % des 
maisons détruites lors des feux de forêt se situaient 
sur des terrains insuffisamment débroussaillés. 
Débroussailler, c’est créer une ceinture de sécurité 
autour de son habitation pour protéger ses proches, 
ses biens, faciliter l’intervention des secours et 
préserver la biodiversité. Cette obligation est 
inscrite dans le Code forestier et concerne toutes 
les constructions situées à moins de 200 mètres des 
massifs forestiers, landes, maquis ou garrigues. 
Plus d’informations sur le site : service-public.gouv.fr

Obligation légale de 
débroussaillement

ENVIRONNEMENT

À compter du 10 janvier 2026, une nouvelle 
réglementation vise à mieux protéger certaines 
espèces marines sensibles. Désormais, tout pêcheur 
de loisir âgé de 16 ans et plus devra obligatoirement 
s’enregistrer dès son premier jour de pêche, quelle 
que soit l’espèce recherchée. En revanche, seules les 
captures d’espèces sensibles devront être déclarées.
En Méditerranée, les espèces concernées sont :
la dorade rose, la dorade coryphène et le thon rouge.
Cette mesure permet de mieux connaître l’état des 
ressources halieutiques et de garantir une pêche de 
loisir durable et respectueuse des milieux marins.
Plus d’informations sur cogolin.fr/actualités

Pêche de loisir : 
enregistrement obligatoire 
en 2026

SOLIDARITÉ 

Mutuelle communale : 
permanences 2026 de la 
Mutuelle Just

PRÉVENTION

Vigilance en cas de vents 
forts

Même hors épisode météorologique exceptionnel, la 
prudence reste de mise, notamment en bord de mer et 
en zone forestière, particulièrement exposés aux rafales.
Les bons réflexes à adopter : soyez vigilants lors de vos 
déplacements en bord de mer, évitez les promenades en 
forêt par temps venteux redoublez de prudence sur les 
axes exposés au vent, sécurisez les objets susceptibles 
d’être déplacés ou renversés. Des gestes simples qui 
contribuent à préserver la sécurité de tous. 

Vous souhaitez découvrir, comparer ou souscrire 
à l’offre de mutuelle communale ?
Un conseiller de la Mutuelle Just vous accueille 
lors de permanences mensuelles.
Où ? 80 avenue Georges Clémenceau 
(au fond de la cour à droite)
Quand ? Le 3e mercredi de chaque mois, 
de 9h à 12h
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ACTUALITÉS 
     MUNICIPALES

SCOLARITÉ

Dans toutes les écoles de la commune, les élèves 
ont participé à une matinée dédiée au petit-déjeuner 
équilibré, animée par la diététicienne de notre 
partenaire Toques et Sens.
Au programme : découverte des familles d’aliments, 
conseils pour bien démarrer la journée et règles d’or 
d’un petit-déjeuner sain. Les enfants ont ensuite 
composé eux-mêmes leur plateau parmi une large 
sélection de produits : lait, chocolat chaud maison, 
fruits frais, fromage, yaourts, pain, biscottes, beurre, 
miel, céréales, confiture et jus de fruits.
Un moment à la fois éducatif, convivial et gourmand, 
partagé tous ensemble autour de la table.

Un petit-déjeuner pour 
bien grandir

INTERNET

Fin de l’ADSL : un délai 
prolongé jusqu’en 2028

Bonne nouvelle pour les foyers et entreprises encore 
connectés à l’ADSL : la fin du réseau cuivre à Cogolin 
est repoussée au 31 mai 2028. Ce délai supplémentaire 
permet d’anticiper sereinement la transition vers la 
fibre optique, une technologie plus rapide, plus stable 
et mieux adaptée aux usages actuels. À terme, cette 
fermeture entraînera l’arrêt définitif de l’ADSL mais aussi 
de la téléphonie fixe traditionnelle (RTC). Il est donc 
vivement recommandé de préparer dès maintenant 
son passage à la fibre afin d’éviter toute coupure future. 
Informations communales : 
https://finadsl.fr/83/cogolin

CITOYENNETÉ

Recensement de la 
population 2026
Du 15 janvier au 21 février, Cogolin participe au 
recensement de la population. Cette démarche 
obligatoire est essentielle : elle permet de 
connaître la population officielle de la commune 
et d’anticiper au mieux les besoins du territoire 
(écoles, transports, équipements de santé, 
logements, services publics…).Si votre logement 
est concerné cette année, vous serez informé 
par courrier ou par la visite d’un agent recenseur 
mandaté par la mairie. Pensez à vérifier son 
identité : chaque agent dispose d’une carte 
officielle. 
Simple, rapide et sécurisé, le recensement peut 
être réalisé en ligne en quelques minutes sur 
https://www.le-recensement-et-moi.fr/



Les Terrasses du Golfe

COGOLIN S’EMBELLIT

1

ÉCOLES FONTVIEILLE 
ET PISAN / MALASPINA  
Réfection des sols

1 2

RELAIS PETITE ENFANCE  
•	 Création et ameublement du Relais 

Petite Enfance “L’ïle aux enfants”
•	 Plantation et remise en état du site

3

4

2



Les Terrasses du Golfe

2

CIMETIÈRE SAINT-MAUR  
Revégétation du cimetière et mise en 
place de l’arrosage automatique

4

TOUTE LA VILLE
Plantation d’arbres et plantation de 
fleurs

5

Documentation en plusieurs langues disponible au bureau d’accueil
 Translated documentation available at the reception office 
 Übersetzte Dokumentation ist an der Rezeption erhältlich 
 Documentazione tradotte disponibile presso la reception

La Brigantine

Parc 
d’attractions

Mini-golf

Maison des Pêcheurs

Les 2
voiles

Départ 
Navettes

Ventes Billets et
Départ Navettes

L’AnnonciadeLe Phare

Les Hameaux
du Golfe

HLM Pins
Parasols

Les 
Tropéziennes

Annexe été
O�ce de tourisme 

de Cogolin

Les Maisons 
de la Giscle

La Cascadelle

Vers 
Cogolin Village (à 6km)
Font Mourier (à 2km)

Paintball

M

1

2

3

4
N O P Q

PORT-COGOLIN

GASSIN

COGOLIN

LES MARINES
DE COGOLIN

MARINES DE COGOLIN & PORT COGOLIN

3

5

1
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DES VŒUX 2026
Des vœux placés 

sous le signe de la sérénité 
et de l’apaisement

CÉRÉMONIE

_ Le samedi 24 janvier 2026, le COSEC 
a accueilli de nombreux Cogolinois à 
l’occasion de la traditionnelle cérémonie 
des vœux à la population. Madame 
le Maire et les élus municipaux ont 
ainsi partagé ce temps fort de la vie 
communale, marquant la dernière 
cérémonie du mandat. Cette rencontre 
s’est déroulée dans une atmosphère 
sereine et apaisée, à l’aube des 
prochaines élections municipales.

La soirée s’est ouverte par un moment musical, avec 
une interprétation remarquée de grands titres de Édith 
Piaf, portée par la voix de Leslie Notarantonio. Madame 
le Maire a ensuite invité le public à une déambulation à 
travers Cogolin, grâce à une vidéo mettant en lumière 
le patrimoine local, les forces vives de la commune et 
une rétrospective des temps forts de l’année 2025. 
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             CÉRÉMONIE 
               DES VŒUX 2026

LES MÉDAILLÉS 2026
Comme chaque année, la cérémonie a été l’occasion 
de mettre à l’honneur des femmes et des hommes 
engagés au service du territoire.

•	 Maxime Bauvé, jeune agriculteur et entrepreneur 
cogolinois, installé depuis près de trois ans. Il 
développe une agriculture biologique dédiée 
aux fruits et légumes de saison, avec la volonté 
de transmettre sa passion, notamment auprès 
des plus jeunes, en lien avec les écoles de la 
commune.(Interview complète à retrouver dans 
Terre Mer n°47)

•	 Floriane Ollivier, commerçante à la tête de 
l’Épicerie des Moulins, située rue Nationale, au 
cœur du vieux village. Son établissement propose 
des produits frais, locaux et de saison, ainsi 
qu’un service de traiteur apprécié tout au long de 
l’année. Un commerce dynamique contribuant à la 
vitalité du centre historique.

•	 Patrice Gaujour, chef de service de la police 
municipale de Cogolin. Entré en fonction en juin 
2000, il œuvre quotidiennement pour la sécurité 
et la tranquillité publique. Cette distinction vient 
saluer son engagement, son dévouement et son 
attachement aux valeurs du service public.

Revivez la 
cérémonie 
des vœux en 
images : 

Visionner la 
vidéo de la 
cérémonie ici : 

Maxime Bauvé

Floriane Ollivier

Patrice Gaujour
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_ Au cœur du Var, Cogolin bénéficie d’un environnement naturel riche, largement 
marqué par la présence de pins. Si ces arbres font partie intégrante du paysage 
cogolinois, ils accueillent aussi, à certaines périodes de l’année, un insecte bien 

connu et potentiellement dangereux : la chenille processionnaire du pin. 
La municipalité souhaite rappeler les bons réflexes à adopter pour limiter les risques, 

notamment pour les enfants et les animaux.

LUTTE CONTRE
 LES CHENILLES

PROCESSIONNAIRES

COMPRENDRE LE PHÉNOMÈNE 
La chenille processionnaire est la larve d’un papillon 
nocturne. Elle se développe principalement sur les pins 
et tire son nom de son déplacement caractéristique : 
les chenilles avancent en file indienne, formant de 
longues processions au sol. Le cycle débute en été 
avec la ponte des œufs sur les aiguilles de pin. En 
automne et en hiver, les chenilles construisent des nids 
soyeux bien visibles dans les arbres. À la fin de l’hiver 
et au début du printemps, elles quittent ces nids pour 
s’enfouir dans le sol et poursuivre leur développement.

C’est durant cette phase de déplacement que le 
risque est le plus élevé.
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                              ENVIRONNEMENT 
                   CHENILLES PROCESSIONNAIRES

COMMENT LUTTER ET QUE FAIRE EN 
CAS DE PRÉSENCE ?
La lutte contre les chenilles processionnaires 
repose sur plusieurs actions complémentaires :

•	 La prévention, avec la surveillance des pins et 
le repérage des nids en hiver.

•	 L’intervention, qui doit être réalisée par des 
professionnels (éco-pièges, destruction des 
nids, traitements biologiques). Il est fortement 
déconseillé d’intervenir soi-même.

•	 Le signalement, en informant la mairie ou 
les services compétents en cas de présence 
importante sur l’espace public.

Si vous observez des chenilles au sol, il est 
essentiel de ne pas les toucher, de ne pas tenter 
de les écraser ni de les brûler, ce qui libérerait 
davantage de poils urticants.

POURQUOI SONT-ELLES DANGEREUSES ? 
Les chenilles processionnaires sont recouvertes 
de poils microscopiques extrêmement urticants. 
Ces poils peuvent provoquer de fortes réactions 
allergiques : démangeaisons, rougeurs, irritations des 
yeux, troubles respiratoires, voire des réactions plus 
graves. Le danger ne vient pas uniquement du contact 
direct : les poils peuvent être disséminés dans l’air ou 
rester présents sur le sol, les vêtements ou les pelages.

PRÉCAUTIONS INDISPENSABLES AVEC LES 
ENFANTS ET LES ANIMAUX 
Les enfants et les animaux domestiques sont parti-
culièrement exposés, car plus enclins à s’approcher 
ou à toucher. Quelques règles simples permettent de 
limiter les risques :

•	 Expliquer aux enfants de ne jamais toucher les 
chenilles ni les nids.

•	 Éviter les aires de jeux, chemins et zones boisées 
infestées durant la période à risque.

•	 Tenir les chiens en laisse lors des promenades et 
rester vigilant, car un simple contact avec la langue 
ou le museau peut entraîner des blessures graves.

•	 En cas de suspicion de contact (irritations, gon-
flements, comportements anormaux chez un ani-
mal), consultez rapidement un médecin ou un 
vétérinaire.

En adoptant ces bons réflexes, chacun contribue à 
préserver la sécurité de tous. La vigilance collective 
est essentielle pour continuer à profiter pleinement 
des espaces naturels, tout en protégeant les plus 
fragiles.
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URBANISME
     ZONE AGRICOLE PROTÉGÉE

_ La Zone Agricole Protégée (ZAP) est un dispositif créé par la loi afin de préserver 
durablement les terres agricoles présentant un intérêt général, 

en raison de la qualité de leurs productions ou de leur situation géographique.

Ce zonage particulier est codifié à l’article L.112-2 du 
Code rural.La zone agricole protégée consiste en la 
création d’une servitude d’utilité publique, appliquée 
à un périmètre donné et annexée au document 
d’urbanisme.La ZAP met en œuvre une protection 
renforcée des terres agricoles face à l’instabilité 
des documents d’urbanisme. Cette protection 
permet de pérenniser dans le temps la destination 
agricole des parcelles situées à l’intérieur de son 
périmètre, condition indispensable au maintien des 
exploitations agricoles. Les ZAP sont délimitées 
par arrêté préfectoral, pris sur proposition ou après 
accord du conseil municipal de la commune, après 
avis de la Chambre d’agriculture, de l’Institut national 
de l’origine et de la qualité (INAO) dans les secteurs en 
zone AOC, ainsi que de la Commission départementale 
d’orientation de l’agriculture (CDOA). Le public est 
également consulté dans le cadre d’une enquête 
publique. Cogolin est une commune qui dispose d’une 
réelle dynamique économique agricole, qu’il convient 
de conforter et de pérenniser. 

Pour rappel, la commune a engagé la procédure de 
révision générale n°1 du Plan local d’urbanisme (PLU). 
Le projet d’aménagement et de développement 
durable (PADD) a inscrit, en son point 3.5, l’objectif 
suivant : « Garantir le maintien de l’agriculture 
cogolinoise ». La ZAP s’est donc imposée comme un 
outil nécessaire à la mise en œuvre de cet objectif 
essentiel à la vie locale. Dans ce cadre, la commune, 
accompagnée par la Chambre d’agriculture du Var, 
a travaillé à la définition d’un périmètre cohérent. 
La zone agricole protégée couvre aujourd’hui 1 362 
hectares, soit près de la moitié du territoire communal, 
entièrement classés en zone agricole. Elle englobe 
notamment 86 % de l’aire AOP Côtes de Provence, 
ainsi que des espaces boisés classés.Après une 
enquête publique et un avis favorable du commissaire 
enquêteur, la procédure a été finalisée par l’État. 
L’arrêté préfectoral du 15 décembre 2025 officialise 
ainsi la création de la zone agricole protégée sur la 
commune. La servitude de zone agricole protégée est 
donc devenue exécutoire.

UNE ZONE 

POUR PRÉSERVER 
Agricole Protégée 

l’agriculture cogolinoise
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UNE ZONE 

POUR PRÉSERVER 
Agricole Protégée 

l’agriculture cogolinoise

_ La qualité de vie à Cogolin repose 
sur un cadre de vie agréable, propre et 
respecté par chacun. Pourtant, les dépôts 
sauvages de déchets et les déjections 
animales non ramassées demeurent 
des sources récurrentes de nuisances 
et d’incompréhension. La municipalité 
tient à le rappeler clairement : la 
réglementation est la même pour tous. 

DÉPÔTS SAUVAGES : UNE INFRACTION, PAS 
UNE OPTION
Face à la recrudescence des dépôts sauvages, la ville 
renforce sa vigilance. Une nouvelle caméra de sur-
veillance a été installée afin d’identifier et sanction-
ner ces comportements. Ce dispositif permet d’aler-
ter immédiatement la police municipale en cas d’in-
fraction constatée. Il est important de rappeler que 
le dépôt sauvage de déchets constitue une infraction 
passible d’une amende pouvant aller jusqu’à 1 500 €, 
à laquelle peuvent s’ajouter les frais d’enlèvement, de 
transport et de traitement des déchets. Ces pratiques 
ont un impact direct sur l’environnement, dégradent les 
espaces publics et nuisent à l’image de la commune. 
Chacun est responsable de ses déchets : tout ce qui 
ne rentre pas dans les conteneurs doit être déposé en 
déchèterie.

DÉJECTIONS ANIMALES : UN GESTE SIMPLE, 
UNE OBLIGATION
Ramasser les déjections de son chien, ce n’est peut-
être pas glamour… mais c’est obligatoire. Cogolin est 
une belle ville et chacun doit contribuer à la garder 
propre. Ne pas ramasser, c’est non seulement man-
quer de civisme, mais aussi s’exposer à une amende de 
68 €. Pour faciliter ce geste responsable, des distribu-
teurs de sacs à déjections sont installés dans plusieurs 
quartiers de la commune. La propreté de la ville est vue 
par tous de la même manière : lorsqu’elle n’est pas au 
rendez-vous, le mécontentement s’exprime. Agir au 
quotidien, c’est éviter les nuisances… et les plaintes. 
Ensemble, respectons Cogolin.

PROPRETÉ 
URBAINE 

À COGOLIN
c’est l’affaire 

de tous

Déchèterie de Cogolin – Zone Saint-Maur
Ouverte du lundi au samedi, de 8h à 12h 
et de 14h à 17h.

Pour signaler un dépôt sauvage :
•	 Police municipale / Police de l’environnement :  

environnement@cogolin.fr
•	 Direction des déchets ménagers :  

contactdechets@golfe-sainttropez.fr  
ou 04 94 96 06 68

Plus d’informations sur www.cogolin.fr 
(rubrique Environnement > Gestion des déchets 
sauvages)

                                SÉCURITÉ 
                                         PROPRETÉ URBAINE
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_ Chaque mercredi, le centre de loisirs Planète Mercredi accueille les enfants 
de Cogolin pour vivre des aventures riches en découvertes, en créativité et en 

apprentissages. Depuis la rentrée, le dispositif s’est structuré autour de plusieurs 
pôles thématiques : théâtre, bricolage, sport… et un pôle un peu particulier, 
qui n’a rien à envier aux rédactions professionnelles : le cycle journalisme.

UNE VRAIE RÉDACTION… VERSION JUNIOR
Encadré par Clément et Guillaume, animateurs, le pôle 
journalisme rassemble une dizaine d’enfants, du CP au 
CM2. À leur tête, une rédactrice en chef pas comme les 
autres : Léa, 10 ans, en CM2. Ensemble, ils forment une 
véritable équipe rédactionnelle, curieuse, enthousiaste 
et très impliquée. Leur mission ? Découvrir Cogolin, 
ses métiers, ses lieux emblématiques et ses acteurs, 
puis raconter ces rencontres dans un journal conçu de 
A à Z par les enfants. Un projet mené sur un cycle de 
deux mois, de septembre à octobre, avec la réalisation 
d’environ un à deux articles par semaine.

DU TERRAIN… À LA PLUME
Comme de vrais journalistes, les enfants ont suivi 
toutes les étapes de la fabrication de l’information. 
D’abord, la prise de contact avec les interlocuteurs. 
Ensuite, la préparation des interviews : réfléchir aux 
sujets, formuler les questions, apprendre à écouter. 
Puis vient le temps de la visite, du reportage et de 
l’échange. Enfin, place à l’écriture, à la relecture et à la 
mise en forme des articles dans le journal du Planète 
Mercredi. Parmi les reportages déjà réalisés : la fabrique 
de pipes, le marché de Cogolin, la Capitainerie des 
Marines, la police municipale, et même une interview 
de Madame le Maire. D’autres rencontres sont d’ores et 
déjà prévues, notamment autour de la tapisserie ou de 
la poterie, avec l’envie de faire découvrir le journalisme 
aux autres cycles du centre.

APPRENDRE EN S’AMUSANT
Ce projet a rencontré un accueil très positif, aussi bien 
auprès des enfants que des animateurs et des lecteurs. 
Il permet de développer la curiosité, l’expression orale, 
l’orthographe et la rédaction, tout en valorisant le travail 
collectif et la confiance en soi.

À découvrir : un article entièrement réalisé par les 
enfants du cycle journalisme.

PLANÈTE MERCREDI : 
quand les enfants deviennent 

JOURNALISTES

ENFANCE
     PLANÈTE MERCREDI
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DES RÉSULTATS GLOBAUX TRÈS POSITIFS
Sur l’ensemble des trois structures, la note moyenne de 
satisfaction atteint 9,1/10, accompagnée d’un Net Pro-
moter Score (NPS) exceptionnel de 77, un indicateur qui 
mesure la probabilité que les parents recommandent la 
crèche à leur entourage. Ces résultats placent Cogolin 
au-dessus des moyennes observées au sein du réseau, 
traduisant une véritable confiance des familles envers 
les équipes et le fonctionnement des établissements.

CRÈCHE HAUT PLEIN SOLEIL : UN ACCUEIL 
PLÉBISCITÉ
Avec une note globale de 8,9/10, supérieure à la 
moyenne du réseau (8,7), la crèche Haut Plein Soleil 
affiche également un NPS de 67, contre 59 au niveau 
national. Sur les 33 avis recueillis, une large majo-
rité des parents a attribué les meilleures notes, dont 
19 évaluations à 10/10. Ces résultats témoignent d’un 
accueil attentif, d’un climat de confiance et d’une rela-
tion solide entre les familles et les professionnels de la 
petite enfance.

CRÈCHE PLEIN SOLEIL : UNE SATISFACTION 
LARGEMENT PARTAGÉE
La crèche Plein Soleil confirme elle aussi cette dyna-
mique positive avec une note globale de 8,8/10 et un 
NPS de 65, sur un total de 52 réponses. Là encore, 
les retours soulignent la qualité de l’accompagne-
ment proposé aux enfants, avec 26 notes maximales 
et une majorité d’évaluations comprises entre 8 et 10. 
Ces résultats traduisent une reconnaissance du travail 
quotidien mené par les équipes auprès des familles 
cogolinoises.

POIDS PLUME : UNE MENTION SPÉCIALE
La crèche Poids Plume se distingue tout particuliè-
rement cette année avec une note exceptionnelle de 
9,7/10 et un NPS de 100, soit le niveau le plus élevé pos-
sible. Sur 33 avis recueillis, 24 parents ont attribué la 
note maximale de 10/10, les autres se situant entre 8 
et 9. Ces résultats remarquables reflètent un très haut 
niveau de satisfaction et une relation de confiance 
exemplaire entre les familles et l’équipe de la structure.

Au-delà des chiffres, ces enquêtes comportent 
de nombreux verbatims, permettant aux équipes 
d’identifier les points forts mais aussi les axes 
d’amélioration. Chaque crèche pourra ainsi établir 
un plan d’action personnalisé, dans une logique 
d’amélioration continue de la qualité d’accueil. La 
municipalité et le groupe La Maison Bleue partagent 
une ambition commune : proposer un environnement 
sécurisé, bienveillant et stimulant pour les enfants, 
tout en répondant aux attentes des parents.

_ Cogolin accorde une attention 
particulière à la qualité de l’accueil 
proposé aux tout-petits et à 
l’accompagnement des familles. Dans le 
cadre de son partenariat avec le groupe 
La Maison Bleue, une enquête de 
satisfaction a été menée en décembre 
dernier auprès des parents des enfants 
accueillis dans les trois crèches de 
la commune. Les résultats sont sans 
équivoque : le niveau de satisfaction 
est très élevé, confirmant la qualité du 
service rendu au quotidien.

CRÈCHES 
DE COGOLIN 

une satisfaction 
parentale

LARGEMENT 
CONFIRMÉE

                                ENFANCE 
                                    CRÈCHES DE COGOLIN
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_ Les prochaines élections municipales se tiendront les dimanches 15 et 22 mars. 
À cette occasion, la municipalité invite l’ensemble des électrices 

et électeurs à vérifier dès à présent leur situation afin de pouvoir voter 
dans de bonnes conditions.

ÉLECTIONS
MUNICIPALES 2026

Rendez-vous les 15 et 22 mars 

PIÈCE D’IDENTITÉ OBLIGATOIRE 
Pour pouvoir voter, la présentation d’un document 
d’identité est obligatoire. La carte électorale, 
bien qu’utile, n’est pas obligatoire et ne suffit pas 
à elle seule. En revanche, un justificatif d’identité 
est indispensable. Les documents acceptés sont 
notamment :
•	 Carte nationale d’identité (valide ou périmée 

depuis moins de 5 ans)
•	 Passeport (valide ou périmé depuis moins de 5 ans)
•	 Permis de conduire
•	 Carte vitale avec photographie

VOTER PAR PROCURATION
Si vous êtes absent le jour du scrutin, vous pouvez 
donner procuration à un électeur inscrit sur les listes 
électorales. La demande peut être effectuée en ligne 
sur maprocuration.gouv.fr, puis validée auprès d’un 
commissariat, d’une gendarmerie ou d’un tribunal. La 
personne désignée devra se présenter le jour du vote 
avec sa propre pièce d’identité : aucune démarche 
supplémentaire n’est requise pour elle.

ATTENTION AU NUMÉRO DE BUREAU 
DE VOTE
Les bureaux de vote ayant été récemment 
réorganisés, il est essentiel de vérifier le numéro 
et la localisation de votre bureau, indiqués sur 
votre carte électorale. Il se peut que vous ne 
votiez plus dans le lieu habituel.

Localisation des bureaux de vote :

•	 Bureau 1 : École Chabaud – 2 passage du 
Cœur (Bureau ponctuel, remplaçant celui de  
l’Hôtel de Ville pendant les travaux)

•	 Bureaux 2, 3 et 4 : Gymnase B – 50 place 
Fontvieille

•	 Bureaux 5, 6, 7 et 8 : COSEC Marcel Coulony  
45 rue des Mines

•	 Bureaux 9, 10 et 11 : Centre Maurin des Maures 
53 avenue Georges Clémenceau

•	 Bureau 12 : Base nautique – Marines de 
Cogolin

VIE CITOYENNE
     ÉLECTIONS MUNICIPALES
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                         SPORT 
                ET PALMARÈS 

Stage 
exceptionnel 
de karaté 
à Cogolin
Cogolin a accueilli un stage 
animé par Robert Ciaceri, expert 
fédéral. Pendant trois heures, 
de nombreux pratiquants 
ont participé à des échanges 
riches autour du kihon et des 
combats traditionnels, dans 
un esprit de transmission et de 
perfectionnement.

à l’honneur

PALMARÈS DES SPORTIFS
NOS CHAMPIONS

AS COGOLIN GR 
Gymnastique rythmique 
Alexia : 3e place au 
Championnat individuel 
national à Istres, 
Championne du Var et 
vice-championne 
interdépartementale

Mathilde : 7e place au 
championnat régional 
individuel (14–15 ans)

Lily : 7e place au 
championnat régional 
individuel (16–17 ans)

JUDO CLUB COGOLIN
Championnat du Var 

Lynda : 5e place
Mathéo : 5e place

TENNIS DE TABLE COGOLIN
Équipe 1 (Pré-régionale) : 
2e place de la poule
Équipe 2 (Départementale 1) : 
5e place et maintien en D1
Équipe 3 (Départementale 1) : 
6e place et maintien en D1
Équipe jeunes : 4e place en D3

LES COMPAGNONS DE L’ARC 
Concours en salle - Le Muy 
(Archers des Six Lances) 

2e place : Lise, Elsa, Mairon 
et Lorenzo
3e place : Liam

Concours en salle 
Le Luc (18 m) 

1re place : Lise, Lorenzo 
et Carole
2e place : Mairon

SAINTE-MAXIME COGOLIN 
VOLLEY
Coupe de France de Aix 
en Provence 

M13 : qualification pour le 
6e tour de la Coupe de 
France, parmi les 30 
meilleures équipes françaises
M18 : qualification pour le 4e 
tour du Challenge de France
U18 : qualification pour le 
Challenge de France
U15 : qualification pour la 
Coupe de France
U13 : qualification pour 
le 5e tour du Challenge de 
France
National 3 Féminine : 
11 matchs, 11 victoires
Équipes Compét’lib mixtes : 
qualification en 
championnat Excellence

ÉLECTIONS
MUNICIPALES 2026
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SPORT
     CLUB DE DANSE COGOLINOIS

UN NOËL EN LUMIÈRE 
avec le Club de Danse Cogolinois

_ Le 14 décembre dernier, le Club de Danse Cogolinois, présidé par 
Stéphanie Dussaud, professeur et chorégraphe, a transformé le COSEC 

en un véritable écrin de magie, réunissant 250 élèves du club.

À 14h, les plus jeunes ont ouvert le spectacle avec 
“Vice-Versa”, un enchaînement haut en couleurs de 
chorégraphies incarnant les émotions du célèbre 
film : Joie, Tristesse, Peur, Colère et Dégoût, porté 
par des succès musicaux incontournables d’hier et 
d’aujourd’hui. Les enfants ont offert au public une 
succession de chorégraphies pleines d’énergie et 
de fraîcheur, chaleureusement saluées par parents 
et grands-parents. À 16h30, les pré-ados, ados 
et adultes ont pris le relais avec “Love Story”, un 
voyage artistique mêlant danse classique et danse 
néo-contemporaine. À noter particulièrement, un 
moment d’émotion sur “L’Envie d’aimer”, des Dix 
Commandements, interprété avec sensibilité et 
élégance par les adultes. Ont suivi 14 chorégraphies, 
toutes aussi riches les unes que les autres, dansées 
sur des succès apportant à l’ensemble une touche 
vibrante et nostalgique. 

Dans un écrin de costumes scintillants et de 
musique, le spectacle a offert au public un moment 
suspendu avant les fêtes, empreint de beauté et de 
magie. Un grand merci à l’équipe de l’association 
“Je Cours pour Lilian”, dont la bienveillance a 
accompagné l’événement tout en permettant de 
récolter des fonds précieux pour soutenir les soins 
de Lilian.

Rendez-vous les 12 et 13 juin prochains pour 
le gala de fin d’année qui cette fois plongera le 
public dans les univers magiques de Cendrillon 
et de Peter Pan.
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KAMÉLIA 
MOUSSAOUI

LE COMBAT 
d’une 

Cogolinoise 
devenue 

PROFESSIONNELLE

À seulement 20 ans, Kamélia Moussaoui, originaire 
de Cogolin, s’apprête à franchir une étape majeure 
de sa carrière sportive : son passage officiel dans 
la catégorie professionnelle. Son premier combat 
pro aura lieu le 31 janvier à Toulon, une échéance 
attendue après seize années de pratique intensive.
Kamélia évolue dans trois disciplines de sports de 
combat : la boxe thaïlandaise (Muay-Thai), le K1 et 
le kickboxing. Elle débute très tôt, dès l’âge de cinq 
ans, au sein du club familial, entraînée par son oncle, 
également son coach actuel. « La boxe, c’est toute 
ma vie. Je n’ai jamais fait autre chose », confie-
t-elle avec évidence. Longtemps pratiquée par 
plaisir et par passion, la boxe s’est progressivement 
imposée comme un projet de vie. Si l’objectif de 
devenir professionnelle était présent, Kamélia ne 
s’attendait pas à franchir ce cap aussi rapidement. 
Pourtant, son palmarès parle pour elle : membre 
de l’équipe de France de Muay-Thai depuis quatre 
ans, elle a participé à de nombreuses compétitions 
internationales. 

En 2023, elle devient vice-championne d’Europe, puis 
décroche une troisième place aux championnats du 
monde quelques mois plus tard. Derrière les succès, 
une discipline de fer. Les journées de Kamélia sont 
rythmées par deux entraînements quotidiens, six 
jours sur sept : préparation physique le matin, boxe 
le soir, sans oublier les séances de kinésithérapie 
indispensables à la récupération. À cela s’ajoute la 
contrainte du poids : pour son prochain combat, 
elle évoluera en moins de 54 kg, impliquant un 
suivi alimentaire strict et de nombreux sacrifices. 
« On n’a plus vraiment de vie sociale, mais si on ne 
respecte pas ça, on ne boxe pas », explique-t-elle 
lucidement. Si la boxe est un sport individuel sur le 
ring, Kamélia insiste sur l’importance du collectif : 
entraîneur, partenaires d’entraînement et surtout 
famille. « On n’est jamais seul ». Elle souhaite 
aujourd’hui transmettre cette passion, en se formant 
pour devenir coach, avec l’ambition de développer 
à terme une section féminine dans son club, afin de 
lever les freins et la timidité que peuvent ressentir 
certaines jeunes filles. À celles qui hésitent encore, 
son message est clair : oser. « Il ne faut pas faire 
attention au regard des autres. Aujourd’hui, il y a de 
plus en plus de filles dans les sports de combat. » 
Un message fort, porté par une athlète déterminée, 
prête à écrire un nouveau chapitre de son histoire… 
chez les professionnelles.
 

                         SPORT 
   KAMÉLIA MOUSSAOUI 
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SPORT
     ACTUALITÉS

Le week-end du 17 et 18 janvier a été marqué par la 
grande compétition d’escrime au COSEC, le challenge 
Anne Jouve, ancienne escrimeuse cogolinoise. 

Palmarès : 

Samedi
Maxime HERPIN, 3e néopratiquant épée hommes

Dimanche
Alexandre MASSE , 2e M17 épée garçons
Gabriel PINCEMIN, 3e M15 épée garçons
Lina LERAILLE, 3e M13 fleuret filles
Juliette SEGHERS, 1re M9 fleuret filles
Charlotte SEGHERS, 2e M11 fleuret filles
Louis PIEGTS, 3e M11 fleuret garçons

Le club de football du SC Cogolin a reçu la visite des 
représentants du District du Var à l’occasion de la 
remise officielle du Label Jeunes FFF 2025–2028, 
une distinction valorisant la qualité du travail mené en 
faveur de la formation et de l’encadrement des jeunes 
licenciés. Cette remise s’est déroulée conjointement 
avec le traditionnel goûter de Noël du club, réunissant 
enfants et parents. En présence de Bruno Gimenez 
et José Viveriro, représentants du District du Var, 
l’engagement des dirigeants et éducateurs a été salué.
Monsieur Bonnet, adjoint aux sports, a rappelé le 
soutien constant de la municipalité et sa volonté de 
poursuivre une coopération étroite afin d’accompagner 
le développement du club. Le président Jérôme et 
le manager général Billel ont également remercié 
l’ensemble des licenciés, soulignant la dynamique 
positive insufflée par la nouvelle équipe dirigeante et 
les axes de travail à poursuivre pour les années à venir.

Compétition du club 
d’escrime

Labellisation du SC 
Cogolin

Organisée le samedi 13 décembre, la régate de Noël a 
rassemblé 15 participants prêts à relever le défi. Si les 
conditions météorologiques, marquées par l’absence 
de vent, n’ont pas permis la pratique de la voile, 
l’événement a su se réinventer grâce à la réactivité de 
Thomas, le moniteur de voile de la base nautique.
Des défis en paddle ont ainsi été proposés, 
permettant aux participants, répartis en cinq équipes 
de trois, de profiter pleinement de la journée malgré 
tout !

Régate de Noël 
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PATRIMOINE
     DOMAINES VITICOLES

Entre terre, vigne 
et passion   

Blottie entre le bleu intense de la Méditerranée et 
les reliefs boisés du massif des Maures, Cogolin 
entretient depuis toujours un lien profond avec 
la terre et la vigne. Ce territoire singulier, à la fois 
maritime et rural, abrite six domaines viticoles 
d’exception, reflets d’un savoir-faire transmis et 
sans cesse renouvelé. Entre traditions ancestrales 
et innovations modernes, les vignobles cogolinois 
expriment toute la richesse et l’élégance du terroir 
local. À travers cette série d’articles, le magazine 
Terre Mer vous invite à partir à la rencontre de ces 
vignerons passionnés, véritables gardiens d’un 
patrimoine vivant. Après avoir mis à l’honneur le 
Domaine de La Giscle (cf. Terre Mer n°49), cap 
aujourd’hui sur l’un des fleurons de la Route des 
Vins de Cogolin, le Château Saint‑Maur.

EN VOITURE – JOURNÉE COMPLÈTE (ENVIRON 20 KM)

Durée route : 
Entre 45mn et 1h

Visites/dégustations : 
4h–5h

Temps total : 5h–6h

Départ 
centre Cogolin

Château 
des Garcinières

Option prolongée : en retournant vers Cogolin : Les Vignerons de TaradeauRetour à Cogolin

Domaine 
de la Giscle

Château 
Saint-Marc

Château 
Saint-Maur

Domaine 
du Val d’Astier

CIRCUIT
PROPOSÉ

                                              PATRIMOINE 
                                         DOMAINES VITICOLES
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L’EXCELLENCE VITICOLE AU CŒUR DU 
MASSIF DES MAURES
Implanté sur près de 100 hectares de vignes, 
répartis en trois sites (Saint-Maur, Clos Saint-
Vincent et Clos de Capelune), le domaine incarne 
l’équilibre parfait entre tradition provençale et 
modernité viticole. Depuis 2011, il appartient au 
Groupe Zannier, qui a su lui insuffler une dynamique 
ambitieuse et élégante.

TERROIRS ET CÉPAGES
Les sols, composés d’argilo-calcaire, de schistes 
et de quartz, permettent une viticulture parcellaire 
précise et exigeante. Les cépages emblématiques 
de la Provence y sont cultivés : Grenache, Syrah, 
Cinsault, Mourvèdre, Cabernet Sauvignon et 
Rolle, en AOP Côtes de Provence et IGP Maures.
Particularité du domaine : les vendanges nocturnes, 
suivies d’une vinification par gravité, garantissent 
fraîcheur, finesse et pureté aromatique, un véritable 
« caviar du Sud ».

_ Situé sur la route de Collobrières, 
au cœur d’un environnement naturel 
préservé, le Château Saint-Maur Cru 
Classé est une adresse incontournable 
de la Route des Vins de Cogolin. 
Domaine historique classé dès 1955, 
il fait partie des 18 crus classés de 
Provence, distinction attribuée avant 
même la création de l’appellation 
Côtes de Provence.

DES VINS À LA SIGNATURE ÉLÉGANTE
Rosés limpides, blancs frais et expressifs, rouges 
structurés : les vins du Château Saint-Maur se 
distinguent par leur équilibre et leur raffinement.
La cuverie de nouvelle génération et les techniques 
de vinification modernes (macération à froid, 
contrôle précis des températures) révèlent toute la 
richesse du terroir. Parmi les cuvées emblématiques, 
L’Excellence, médaillée d’or à l’IWSC 2024, illustre 
parfaitement l’exigence qualitative du domaine.

PATRIMOINE 
     DOMAINES VITICOLES
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                                              PATRIMOINE 
                                         DOMAINES VITICOLES

ŒNOTOURISME & ART DE VIVRE
Labellisé Vignobles & Découvertes depuis juin 2025, 
le domaine propose une expérience œnotouristique 
complète : visites guidées, initiations à la dégustation, 
Wine Luxury Experience, parcours numériques et bar 
à vin en terrasse, ouvert toute l’année. L’accessibilité 
PMR, les vastes espaces événementiels et la 
galerie d’art accueillant des expositions renforcent 
l’attractivité du site, à la croisée du vin, de la culture 
et de l’art de vivre provençal.

POURQUOI LE VISITER ?
Peut-être aurez-vous la chance d’être accueillis 
par Luisa, passionnée et incollable sur l’histoire 
du domaine, aussi bien pour la visite que pour la 
dégustation. Le Château Saint-Maur séduit par la 
modernité de ses installations, l’élégance de ses 
vins et la qualité de son accueil, dans un cadre 
naturel et patrimonial d’exception.

UN DOMAINE TOURNÉ VERS L’AVENIR
Engagé dans une démarche de qualité durable, le 
Château Saint-Maur poursuit sa conversion vers la 
viticulture biologique, valorise le travail parcellaire, 
privilégie le sourcing local pour les accords mets 
et vin, et développe une programmation culturelle 
estivale. CHÂTEAU SAINT-MAUR

CRU CLASSÉ
Route de Collobrières (D48)

83310 Cogolin
Tél : 04 94 95 48 48

www.chateausaintmaur.com
chateausaintmaur@zannier.com

Visites et bar à vin ouverts 
toute l’année 

(réservation conseillée)
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NOUVEAUX 
     COMMERCES

_ Papa’s Pizza

Les nouvelles pizzas napolitaines à emporter 
Nouvelle identité, nouvelles recettes. Cette 
enseigne se spécialise dans les pizzas napolitaines 
cuites au feu de bois. Sa carte du moment 
comprend quatorze pizzas de 11€ à 22€. 
Base tomate ou crème, avec ou sans viande... 
il y en a pour tous les goûts. 
2 avenue Georges Clémenceau. Ouvert 7 jours / 7
(uniquement le soir)
Contact : 04 98 23 17 68 –  : papaspizzacogolin

_ Habañeros

La vraie street food mexicaine  
Les véritables saveurs mexicaines se trouvent chez 
Habañeros dans la Galerie Raimu. Leurs spécialités :  
les tacos à base de bœuf (15€), poulet (13€) ou porc 
(13€), mais aussi le ceviche, le guacamole, 
les nachos ou encore les totopos (chips de tortilla). 
Et bien sûr, tout est fait maison ! Le restaurant 
vous propose de déguster ses plats sur place ou
à emporter. Galerie Raimu. 
Ouvert du mardi au samedi (midi et soir) 
Contact : 07 43 26 48 49 –  : @habaneros.cogolin 

_ Manava Travel

Agence de voyage 
Ouverte en décembre 2025, cette agence 
de voyage accompagne ses clients dans 
l’organisation de voyages et séjours sur mesure. 
Manava Travel déniche les meilleurs hôtels, vols 
et autres prestations touristiques en France ou à 
l’étranger. Son approche personnalisée permet 
d’accompagner les clients dans leurs projets 
adaptés à leurs envies et budgets. 
18 boulevard de Lattre de Tassigny. 
Contact : 04 94 52 43 55

 : @manava_travel_cogolin

_ Hannip

Le fait maison par une cheffe coréenne
Ce restaurant installé dans la Galerie Raimu 
propose de la cuisine authentique coréenne à 
déguster sur place ou à emporter. Sa carte est 
régulièrement actualisée de façon à faire découvrir 
de nombreuses spécialités coréennes au fil de 
l’année. Des entrées à 8€, des plats de 14€ à 20€ 
ainsi que des desserts de 7€ à 8€ sont proposés. 
Galerie Raimu. Ouvert du mardi au samedi 
(midi et soir) Contact : 04 94 51 47 64

 : @hannip.cogolin – F: @hannip
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_ L’atelier du Bijou
Pour des créations artisanales uniques 
L’atelier du bijou vous invite à célébrer l’amour avec 
élégance et authenticité autour d’une pièce entièrement 
réalisée à la main. Chacune raconte une histoire et 
devient alors un souvenir précieux à offrir.
C’est Rahma, la créatrice, qui vous accueille dans sa 
boutique. D’un côté : les bijoux exposés. De l’autre : 
l’atelier et ses créations en cours.Ouvert du mardi au 
samedi. Galerie Raimu, Avenue Georges Clémenceau.

_ La Palmeraie
Pour un dimanche réussi 
C’est une nouvelle identité qui a vu le jour à La Palmeraie. 
Chaque dimanche, le restaurant vous invite à un brunch d’exception 
dans un cadre raffiné. Entre mets faits maison et produits de qualité, 
ce rendez-vous dominical offre une expérience culinaire élégante, idéale 
pour savourer un moment privilégié en famille ou entre amis. 
La saison estivale est déjà en préparation : soirées barbecue, tapas... 
Une programmation rythmée et variée se profile à La Palmeraie. 
La Palmeraie – Rond-point de la Foux. 
Contact : 09 54 08 99 79 –  : @lapalmeraie.restaurant

_ La Note Française 
Pour un dîner en amoureux le 14 février
Le restaurant propose un menu au prix de 55€ par personne à déguster dans une 
ambiance musicale au piano.
Apéritif : Cocktail Signature « Chérie Cherry » aux notes de fruits rouges
Entrée : Cœur de foie gras fondant, délicatement pané et croustillant, compotée de 
pommes vertes, brioche toastée
Plat : Pavé de quasi de veau tendre et fondant, nappé d’un jus de thym lentement 
réduit, accompagné d’un risotto crémeux
Dessert : Pavlova au cœur fruits rouges et sa meringue légère et croustillante
Réservations au 04 94 43 11 66 - 26 Quai de la Galiote, Cogolin

_ Au Coq’licot
Pour dire « je t’aime » avec des fleurs

Entreprise familiale basée à Cogolin depuis 2000, ce 
fleuriste propose la vente de compositions florales, 

bonsaï et plantes de toutes variétés. Et pour ceux qui 
souhaitent gagner du temps, Au Coq’licot dispose d’un 

service de livraison. Rendez-vous en boutique ou en ligne 
pour composer votre déclaration d’amour. 

Ouvert du mardi au dimanche.
67 Avenue Georges Clémenceau. www.aucoqlicot.fr

POUR LE 
REPAS

OÙ 
BRUNCHER ?

IDÉES
CADEAUX Saint-Valentin
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LE STAND FROMAGERIE
Rémi, fromager de père en fils, vend ses fromages 
sur le marché de Cogolin les mercredis et samedis 
depuis une dizaine d’années. Véritable passionné, 
ce qu’il préfère c’est l’affinage : la clé pour créer 
une jolie vitrine et émerveiller les clients. Rémi met 
l’accent sur le local et les petites productions, mais 
les visiteurs du marché peuvent tout de même 
trouver d’excellents fromages italiens et espagnols 
sur son stand. Son pêché mignon ? Le fromage de 
chèvre : à déguster légèrement toasté avec du miel 
et des herbes de Provence, ou simplement cru 
accompagné par de la confiture. 

LE STAND D’ÉPICES
Depuis 25 ans, ce marchand a pris la relève de son 
père en vendant des épices sur le marché. Il compte 
aujourd’hui environ 120 variétés différentes sur un 
stand d’une tonne qu’il installe à la main chaque 
matin. Toutes les épices sont vendues au poids et 
viennent du monde entier (Chine, Maroc, Inde...). Une 
épice qui gagne à être connue ? La ñora : composée 
de petits poivrons rouges séchés, qui colore les 
préparations. Elle donne l’impression d’une cuisine 
très relevée mais la ñora est en réalité très douce. 

LE STAND POISSONNERIE
La poissonnerie Cathy et son étal de poissons et fruits 
de mer forment un stand emblématique du marché 
de Cogolin. Céline, employée de la poissonnerie, nous 
suggère une façon simple et efficace de cuisiner la 
dorade royale : sur un lit d’oignons, de tomates et de 
fenouil, puis au four. La poissonnerie Cathy vend des 
poissons pêchés principalement en Méditerranée. 
Les moules quant à elles, viennent directement de 
Bretagne et de Normandie. Concernant le saumon, 
la qualité Label Rouge est mise en avant sur le stand 
avec le meilleur de sa catégorie : le saumon d’Écosse. 

DU MARCHÉ 
de Cogolin 

À LA DÉCOUVERTE
des artisans
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              À LA RENCONTRE DE 
                                       MAXIME BAUVE 

             CULTURE 
           COGOLINOISE

L’avoine

En 1860, on cultivait 180 ha d’avoine ; en 
1892, 100 ha et, en 1913, encore 32 ha. La 
survie de l’avoine liée à celle du cheval ne 
dura pas au-delà des années 1920. Un hec-
tare donnait 8 hl à 12 F l’unité (1860). En 
1890, on avait 25 hl à 15 F l’un. Quasiment 
réservée aux animaux, l’avoine était surtout 
cultivée dans la plaine et subsista jusqu’en 
1914 environ.
 
La production d’orge et de maïs était ex-
trêmement faible à Cogolin. Une activité 
artisanale et industrielle particulière est 
née des fourrages, celle de la graminée 
séchée. Vers 1880, la mode était encore 
à cela : graminées séchées et embellies, 
mises en bouquets, vendues dans les ré-
gions septentrionales ; beaucoup de par-
ticuliers se livraient à cette activité mais 
ce commerce mourut de l’avènement de la 
fleur fraîche à partir de 1890 en lien avec 
l’amélioration des transports.

D’autres cultures : légumes, fruits, fleurs.

Dès 1830, Cogolin réservait déjà une bonne 
partie de son territoire aux vergers et aux 
‘tacons’ où des légumes frais et secs (pa-
tate douce, haricot noir) étaient produits 
parfois à côté d’arbres fruitiers (cerisiers, 
pêchers, figuiers, amandiers, …). 

Ces morceaux de terrain se trouvaient sou-
vent près des rivières ou des ruisseaux. Ces 
petits jardins potagers constituent l’élé-
ment principal de cette polyculture vivrière : 
fèves, artichauts, salades, carottes, maïs, 
pommes de terre, melons et pastèques. 

Plus tard, apparaîtront l’oignon et les fleurs.
 
En 1862, on a 40 ha d’haricots secs (4 hl / 
ha à 30 F l’hl), 10 ha de pommes de terre 
(50 hl / ha et 8 F l’hl), 1 ha de pois secs (6 
hl / ha à 20 F l’hl), 5 ha de fèves (209 hl / 
ha à 10 F l’hl), 1 ha d’artichauts (20 hl / ha à 
25 F l’hl), 1 ha de choux-fleurs (20 hl / ha à 
5 F / hl), 3 ha de melons et pastèques (50 
hl / ha à 10 F l’hl). Vers 1890, ces produits 
des ‘tacons’ sont très largement orientés 
vers la vente plutôt que vers l’alimentation 
des familles ou des animaux. Cependant la 
diminution amorcée de la superficie totale 
cultivée continue ; en 1913, il ne reste plus 
que cinq hectares de ce type de culture 
(légumes, fruits et fleurs confondus). La 
récolte de 1912 est mauvaise et, sans qu’ils 
ne disparaissent, ces fameux ‘tacons’ –  
« le domaine de la femme » – perdront 
lentement mais sûrement de l’importance.

LA
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E À
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De

 18
50

 à 
19

14
_ Notre magazine ouvre ses pages à un 
passionné d’histoire, de la Provence et de 
Cogolin. Au fil des parutions, vous en saurez 
davantage quant à notre belle cité à cette 
époque. À savourer ! Voici la quatorzième partie 
de cette saga. La suite est à lire dans le 
prochain numéro de Terre Mer magazine.

Retrouvez 
l’auteur 
en flashant 
ce QR CODE : 

#14des artisans
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ASSOCIATIONS 
     COGOLINOISES

Le Club du Trèfle a organisé son traditionnel loto de 
fin d’année, un rendez-vous attendu et toujours très 
apprécié. Pour cette édition, de nombreux nouveaux 
participants ont rejoint les habitués avec à la clé de 
nombreux lots remportés. L’association est également 
à féliciter pour la réalisation de la traditionnelle crèche 
provençale, exposée à la Chapelle, témoignant de son 
attachement aux traditions locales.

À l’occasion du DuoDay, la municipalité a eu le 
plaisir d’accueillir six candidats en situation de 
handicap pour une immersion professionnelle au 
sein de différents services municipaux. Kelly à la 
médiathèque, Angèle à la cantine Chabaud, Mathys à 
la cantine Pisan, Orlanda aux espaces verts, Morgan 
au service bâtiment et Rémy au magasin ont ainsi 
formé un duo avec un agent communal le temps 
d’une journée. Une expérience riche en découvertes, 
en apprentissages et en échanges, illustrant 
concrètement les valeurs d’inclusion et d’ouverture 
du DuoDay. La municipalité remercie les participants 
pour leur motivation, ainsi que les agents pour leur 
accueil, leur disponibilité et leur accompagnement 
tout au long de cette journée très appréciée de part et 
d’autre.

Noël et loto au Club du 
Trèfle

DuoDay : l’inclusion en 
action

Le 24 décembre au soir, l’Escolo dou Rigaù a présenté 
sa veillée provençale de Noël à la Chapelle Saint-
Roch. Suivie de la procession et de la messe de Minuit 
célébrée par le Père Martin De Bovis, cette soirée 
a mis à l’honneur la richesse des traditions et de la 
culture provençale.

Veillée provençale de 
l’Escolo dou Rigaù



29#50  Février > Avril 2026

ASSOCIATIONS 
         COGOLINOISES

Élodie Ouillon, maman de Lilian, adolescent atteint 
d’une maladie génétique rare, s’est vu remettre 
la médaille de bronze de la Jeunesse, des Sports 
et de l’Engagement associatif. Cette distinction 
vient saluer plus de dix années de combat pour 
son fils et pour toutes les familles confrontées au 
handicap. Présidente de l’association Je cours 
pour Lilian, elle œuvre au quotidien à travers 
l’organisation d’événements solidaires et le soutien 
moral et financier aux familles.

Les membres de l’Association de Gymnastique 
Volontaire de Cogolin se sont réunis à la Bastide 
Pisan pour partager la traditionnelle galette des rois. 
Forte de près de 200 adhérents, l’AGV propose 13 
cours hebdomadaires (Pilates, Qi Gong, stretching, 
renforcement musculaire…) ainsi que des randonnées 
mensuelles, contribuant activement au bien-être, au 
lien social et à la lutte contre l’isolement.

En ce début d’année, les randonneurs cogolinois se 
sont retrouvés dans un cadre inhabituel pour célébrer 
la traditionnelle galette des rois. Loin des sentiers, 
place à la scène avec une représentation théâtrale 
pleine d’humour : quatre saynètes mêlant classiques et 
comédie ont enchanté le public. La soirée a également 
été l’occasion de saluer Marc, membre du club 
depuis 1985, nommé membre d’honneur, ainsi que de 
récompenser certains licenciés lors d’une tombola. 
Tous sont désormais prêts à randonner tout au long de 
l’année.

Médaille pour Élodie 
OuillonGalette de l’AGV Cogolin

Galette du Club des 
Randonneurs Fête de la soupe : 

saveurs et solidarité

La sixième édition de la Fête de la soupe, organisée 
par l’association Le Coq en Fête, a rassemblé plus 
de 300 personnes sur la place de la République. 
Vingt stands, composés de dix commerçants et dix 
amateurs, ont proposé leurs meilleures recettes 
dans une ambiance festive et conviviale. Chez les 
amateurs, Monsieur Petitjean remporte le prix de la 
meilleure soupe. Du côté des professionnels, La Belle 
Fermière s’est distinguée. Les bénéfices de cette 
belle soirée ont été reversés au profit du Téléthon.
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       VIE 
     PATRIOTIQUE

Le 11 novembre, la lecture des 71 noms des soldats 
cogolinois, les poèmes interprétés par les enfants et le 
Conseil Municipal des Jeunes, ainsi que la présence des 
anciens combattants et des porte-drapeaux, ont donné 
à cette cérémonie un caractère solennel et empreint 
d’émotion. Ce moment de recueillement a également 
été marqué par la remise de la médaille de Vermeil 
à Monsieur René Magnetto, président du Souvenir 
Français de Cogolin, en reconnaissance de ses 30 années 
d’engagement au service du devoir de mémoire.

Le 5 décembre, élus, associations patriotiques, anciens 
combattants et habitants se sont réunis au cimetière 
Saint-Roch afin d’honorer la mémoire des Morts pour 
la France durant la guerre d’Algérie et les combats du 
Maroc et de Tunisie, lors d’un temps de recueillement 
solennel rappelant l’importance du souvenir, de la 
transmission et du respect dû à celles et ceux qui ont 
donné leur vie pour la Nation.

Commémoration 
du 11 novembre

Commémoration 
du 5 décembre

_ La commune a rendu hommage aux 
femmes et aux hommes morts pour la France 
lors des cérémonies commémoratives du 11 
novembre et du 5 décembre.
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MAGIQUE
un  Noël
à Cogolin
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Parades festives, village du Père Noël, chalets gourmands, 
manèges et spectacles ont plongé Cogolin dans une 
ambiance féerique tout au long des fêtes. Ours lumineux, 
fanfares, Mickey, Minnie, bonhommes de neige, anges et 
Père Noël ont enchanté petits et grands, notamment lors 
des animations et spectacles organisés au Centre Maurin 
des Maures et sur la place Victor Hugo.
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                C’ÉTAIT 
                 À COGOLIN



34 #50  Février > Avril 2026

Marchés de Noël des écoles, créations réalisées 
en classe, visite très attendue du Père Noël dans 
les cantines et animations du périscolaire ont 
rythmé les fêtes. Les enfants ont également 
participé à la grande parade des ours lumineux 
jusqu’au Village du Père Noël après le Noël des 
Périscolaires, organisé par l’équipe Animation 
Jeunesse. La municipalité remercie également 
le jeune Yanis pour sa jolie carte de Noël.

DES ÉCOLES
le Noël



35#50  Février > Avril 2026

                C’ÉTAIT 
                 À COGOLIN

Le traditionnel Noël des aînés s’est tenu 
au COSEC, avec un spectacle autour des 
comédies musicales, offert par la troupe 
du Théâtre Le Colbert. Ce spectacle, inédit, 
a beaucoup plu à son audience ! Ensuite, 
Madame le Maire et ses élus ont rendu 
visite aux aînés à l’EHPAD Peirin et à l’unité 
de soins de longue durée de Gassin pour la 
distribution des colis de Noël, un présent 
gourmand toujours très apprécié de nos 
aînés. 

                C’ÉTAIT 
                 À COGOLIN

DES SENIORS
le  Noël
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C’ÉTAIT 
     À COGOLIN

Au centre
Maurin des Maures

SP
EC

TA
CL
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Une programmation riche et éclectique
Reggae Night avec King Kaala et Jeyo, 
comédie théâtrale À quelle heure on 
ment ?, pièce musicale Le Banc des 
Menteurs et concert bien-être de 
Moname Tribu : le Centre Maurin des 
Maures a accueilli des spectacles variés, 
mêlant musique, théâtre, émotions et 
partage, rencontrant à chaque fois un 
franc succès auprès du public.
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                C’ÉTAIT 
                 À COGOLIN
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C’ÉTAIT 
     À COGOLIN

Du 7 au 26 novembre, l’exposition Ressac de 
Martin Heinisch a transformé les déchets plas-
tiques marins en œuvres engagées et poé-
tiques. Le Château a également accueilli la 
Maison du Père Noël, avec sa forêt enchantée 
et ses animations. Enfin pour janvier, l’exposi-
tion Éclat d’Azur de Julia Coletto a séduit par 
ses œuvres abstraites aux couleurs vibrantes.

et magie
                de Noël

EXPOSITIONS
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Atelier créatif : biscuits de Noël

Brocante de livres

L’Heure du conte

Portés par une équipe particulièrement 
investie et créative, de nombreux ateliers 
et animations sont proposés tout au long 
de l’année à Cogolin. Ateliers créatifs avec 
Clara, expositions artisanales réalisées 
avec soin autour de l’histoire du jouet, 
brocante de livres ou encore rencontre 
avec Romain Pujol, dessinateur des Lapins 
Crétins et Avni, ont rythmé la vie culturelle 
du lieu. Très attendus, ces rendez-vous 
rencontrent systématiquement un franc 
succès !

à la m
édiathèque •

Ateliers sur réservation – places lim
itées.

                C’ÉTAIT 
                 À COGOLIN

Romain Pujol

Fables de La Fontaine

Cr
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Exposition de jouets



40 #50  Février > Avril 2026

Du 16 au 21 février  2026

En savoir plus : www.cogolin.fr •   ville de cogolin

10H>12H 
14H>18H

Gratuit*

*S
auf le royaum

e du jeu et du ciném
a
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   Cosec         Centre Maurin des Maures           Parc Marceau

Cogolino vous attend dans ses nouveaux royaumes enchantés ! 
Pendant les vacances scolaires, montez à bord du Cogolino express et partez 

à la découverte des 6 nouveaux royaumes de Cogolino ! 

LE ROYAUME DU JEU 
NOUVELLE SALLE DE DANSE

De la maternelle à l’adolescence 
Des jeux interactifs pour les plus jeunes. 

GRANDE SALLE DU COSEC 
Pour les élémentaires, les ados 

et les adultes
Jeux de réflexes, 

simulateurs de voiture / moto / vélo, 
jeux interactifs, gonflables, 

réalité virtuelle. 

Et pour les petites faims 
sucrées / salées ou les petites soifs, 
un foodtruck vous attend sur place !

LE ROYAUME 
DU GRAND PRIX  

AU CENTRE MAURIN DES MAURES    
Jusqu’au 20 février 

Courses de voitures miniatures 
télécommandées indoor (dès 6 ans).

Buvette sur place.

ROYAUME DE LA FÊTE
FORAINE   

PLACE VICTOR HUGO     
Jusqu’au dimanche 22 février 

Tours de manèges payants.

LE ROYAUME DU CINÉMA  
AU CINÉMA RAIMU - Entrée 3€    

Tous les matins à 10h, 
du lundi 16 au samedi 21 février, 

le cinéma Raimu vous propose des films 
en exclusivité ! Au programme : 

Lundi 16 février : 
Gaby et la maison magique (dès 3 ans)

Mardi 17 février : Bob l’Éponge (dès 6 ans)  
Mercredi 18 février : 

La légende d’Ochi (dès 10 ans)
Jeudi 19 février : Zootopie 2 (dès 6 ans) 

Vendredi 20 février : 
Sam le pompier, nouvelle caserne (dès 6 ans) 
Samedi 21 février : Moon le panda (dès 8 ans)

LE ROYAUME DES 
ANIMAUX 

AU PARC MARCEAU 
Avec l’association Tis’âne

Venez à la rencontre des gentils ânes
 et profitez d’un moment en famille 

avec une balade à dos d’âne. 
Foodtruck sucré sur place.

Les enfants
 sont placés 

sous la 
responsabilité 

des parents

Montez à bord 

du Cogolino 

Express pour 

voyager 

GRATUITEMENT 

d’un monde 

à l’autre !
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BIENTÔT

MAURIN DES MAURES
au centre

BOUM DES ENFANTS - THÈME CARNAVAL 
Mercredi 11 février à 14h30 
Les enfants sont invités à venir déguisés ! 
Buvette et friandises proposés par l’association 
des parents d’élèves de l’école Pisan -  Gratuit 

LOTO DU LIONS CLUB 
Dimanche 1er mars

DICTÉE DES SÉNIORS 
Jeudi 5 mars à 14h 
Gratuit 

THÉ DANSANT 
Dimanches 8 mars et 26 avril à 15h 
Gratuit

SOIRÉE DANSANTE 
“LA CROISIÈRE S’AMUSE”
Samedi 4 avril à 20h30 
Par l’association Musik’All  -  Entrée 10€ 
Réservations au 06 84 16 42 12
 

ÉVÉNEMENTS
à venir... 

LES GRANDS

SOIRÉE LATINO AVEC MARTA 
Vendredi 13 février à partir de 20h30 
Initiation à la salsa, la bachata, au merengue, au reggaeton 
et autres danses latines !  Buvette et petite restauration 
sur place  - Gratuit 

LE MONDE DE COGOLINO
Du lundi 16 au samedi 21 février de 10h à 12h 
et de 14h à 18h
Une semaine d’animations pour tous les âges, 
5 univers à découvrir : 
•	 le royaume du jeu au COSEC 
•	 le royaume du grand prix au Centre Maurin des Maures  

(du 16 au 20 février)
•	 le royaume des animaux au parc Marceau 
•	 le royaume du cinéma au cinéma Raimu (payant)
•	 le royaume des manèges sur la place Victor Hugo (payant) - 

jusqu’au dimanche 22 février
Foodtrucks sucrés au COSEC et au parc Marceau
Entrée libre
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LE SALON DU GAMING
Samedi 21 et dimanche 22 février 
de 10h à 18h 
Plongez au cœur de l’univers du jeu vidéo avec le sa-
lon du gaming organisé en partenariat avec Cyberfun
Tournois e-sport, concours de cosplay, quiz animés, 
bornes d’arcades, jeux vidéos, réalité virtuelle, 
pokémon… Nombreux exposants et grande tombola ! 
Buvette et restauration sur place. 
5€ la journée / 8€ le week-end 

CONCERT ACDC STORY
Samedi 28 février à partir de 18h 
Redécouvrez l’univers légendaire du groupe AC/DC 
avec un show live exceptionnel ! 
Buvette et restauration sur place - Gratuit 

5e SALON DE LA BD
Samedi 11 avril de 9h30 à 12h30 
et de 14h à 18h
Un rendez-vous exceptionnel avec plus de 12 auteurs 
et illustrateurs connus ! Gratuit

ACTIVITÉS ENFANTS POUR LES 
VACANCES  
Du lundi 20 au jeudi 23 avril
Toutes les animations sont gratuites.

Lundi 20 et mardi 21 avril de 14h à 19h
ANIMATIONS INTERACTIVES 
au centre Maurin des Maures 

Mercredi 22 avril de 14h à 17h  
BOUM ET KARAOKÉ P
OUR LES ENFANTS au centre Maurin des 
Maures 

Jeudi 23 avril de 10h à 12h et de 14h à 17h 
BALADES EN CALÈCHE 
AVEC LES ÂNES

BRAVADES DE LA SAINT-MAUR
Du vendredi 8 au dimanche 10 mai

CHOPPER & CO’
Samedi 23 et dimanche 24 mai

“ÉCLAT D’AZUR” 
Jusqu’au 28 février 
Une exposition par Julia Colletto, abordant des 
styles variés : portrait, paysage, marin ou animalier. 

ATELIERS POUR ADULTES 
Vendredi 13 mars à 14h30
Attrape-rêves
Du bois flotté, de la laine, des perles en bois, 
des plumes… et vos rêves. 

ATELIERS POUR ENFANTS 
Mercredi 25 février à 14h30 
Masques d’animaux 
Les enfants personnaliseront leurs masques et 
découvriront les messages des animaux. 

Les ateliers sont gratuits et sur inscription 
au 04 94 95 27 14 ou par mail à 
culture@cogolin.fr 

LOTO DES POMPIERS  
Samedi 11 avril

BARBARA JANE ET LES RÉTRO SWING 
LADIES en trio romantique 
“RÊVES D’AMOUR” 
Mercredi 13 mai à 20h30 
sur la place de l’Abbé Toti 
Les Rétro Swing Ladies sont un trio dynamique de 
reprises de jazz dans le style des Andrews Sisters, 
avec une touche de poésie et un brin de folie. 

C’est
AU CHÂTEAU

agendas
À VOS
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C’est à
LA MÉDIATHÈQUE

Tous les ateliers 
sont GRATUITS 

et sur réservation 
au 04 94 54 64 57

L’HEURE DU CONTE 
Les mercredis 4 mars, 1er avril, 
6 mai et 3 juin
De 14h à 15h 

ATELIER TRICOT 
Les jeudis 19 février, 5 mars, 19 mars,
 2 avril, 16 avril, 7 mai, 28 mai, 
11 juin et 25 juin
De 15h à 17h30

INITIATIONS AUX ÉCHECS 
Pour les enfants : 
Les mercredis 11 mars et 15 avril
De 14h à 15h
Pour les ados / adultes : 
Les lundis 16 février, 16 mars et 20 avril  
De 15h à 16h 

ATELIERS DESSIN MANGA 
7 à 12 ans : 
Les samedis 14 mars, 18 avril et 16 mai 
De 16h à 17h 
13 ans et + : 
Les samedis 28 mars et 2 mai   
De 16h à 17h

ATELIERS PHILO 
Les samedis 18 avril et 30 mai
De 10h30 à 11h30

ATELIERS ART PLASTIQUE 
Samedi 21 février et 25 avril
De 9h30 à 11h30

ATELIERS KIRIGAMI 
Les jeudis 26 mars, 23 avril et 21 mai
De 15h à 17h30

ATELIERS CRÉATIFS POUR ENFANTS 
Les mercredis 25 février et 18 mars : 
Thème les 5 sens 
Mercredi 22 avril : Thème “Pâques” 
De 14h à 15h 

BROCANTE DE LIVRES
Samedi 30 mai 

EXPOSITIONS GRATUITES

L’HISTOIRE DU JOUET 
Jusqu’au 14 février 
Une plongée fascinante dans l’univers du jouet à 
travers les époques. 

LE LOUP ENTRE DANS LA LÉGENDE 
Du 2 mars au 30 mai 
Venez découvrir toutes les histoires et percez les 
mystères autour du loup. 
Visites de l’exposition sur le loup : 
Les samedis 14 mars, 25 avril et 16 mai
De 15h à 16h30 

Toutes les expositions sont gratuites 
et libre d’accès 
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TRIBUNE 
     LIBRE

NOUS N’AVONS PAS DÉMÉRITÉ !

Nous voici arrivés au terme des 6 
années de mandat. Six années de 
travail, de lutte pied à pied contre la 
municipalité qui a défiguré Cogolin, 
qui l’a bétonné sans créer la moindre 
infrastructure pour améliorer la vie 
de ses habitants. 

UN BILAN NÉGATIF POUR COGOLIN
Quelle tristesse pour notre village 
devenu petite ville de banlieue 
bétonnée, encombrée de voitures, 
enlaidie, dévalorisée, mal entretenue, 
abandonnée par ceux-là mêmes qui 
avaient promis monts et merveilles à 
leurs électeurs. Rien n’a été fait pour 
booster l’économie, rien n’a été fait 
pour loger les actifs, rien n’a été fait 
pour végétaliser et embellir notre 
lieu de vie.

UN BILAN POSITIF POUR 
L’OPPOSITION
« Unis pour Cogolin » n’a rien lâché 
pendant ce mandat, se battant sur 
tous les fronts. Nous avons défendu 
sans faillir les intérêts de la commune 
et nous avons empêché le pire, soit 
seul, soit avec l’aide des Cogolinois : 
la station de déchets inertes prévue 
sur un terrain viticole, dans la vallée 
de la Mole a été stoppée, les 14 
projets de la SAGEP sont à l’arrêt, les 
travaux sur la place de l’Hôtel de ville 
ont été abandonnés, le complexe 
sportif à l’extérieur de la ville et le 
nouveau lotissement qui allait avec, 

ne sont plus d’actualité. Le nouveau 
PLU, voté à la va-vite, devrait être 
modifié prochainement, suite à la 
dernière enquête. Et pendant toutes 
ces années nous n’avons pas cessé 
d’alerter en priorité les Cogolinois, 
mais aussi les élus de la majorité, les 
services de l’Etat et les médias.

POUR LES PROCHAINES ÉLECTIONS, 
QUATRE LISTES D’EXTRÊME DROITE
À Cogolin, le nombre de candidats aux 
élections municipales est inversement 
proportionnel aux réalisations faites 
en 12 ans de mandat. Au moment 
où j’écris, 6 prétendant(e)s se sont 
déclaré(e)s. Quatre d’entre eux sont 
d’extrême droite, de cette extrême 
droite qui démontre depuis 2014 
qu’elle n’a pas été capable de gérer 
la Ville. Deux d’entre eux ont voté 
tous les projets voulus par l’ex-maire 
condamné ; le 3ème était là au 1er 
mandat ; quant au 4ème, qui avait 
disparu depuis qu’il a été sévèrements 
battu en 2020, le voici qu’il réapparaît 
soutenu par le même parti qu’il 
combattait, il y a 6 ans.

DEUX AUTRES LISTES EN LICE
L’une conduite par Isabelle Far-
net-Risso, qui a rejoint notre liste 
d’union il y a 6 ans, avec qui nous 
avons travaillé tous les dossiers, qui 
connait l’historique de tous les pro-
jets et qui n’a pas attendu 2025 pour 
se battre pour les Cogolinois, pour 

faire ses courses au marché, pour 
faire travailler les commerçants de la 
ville, pour s’occuper des associations 
cogolinoises. Et puis il y a l’autre liste 
menée par l’envoyé de Sainte-Maxime 
qui se découvre un récent amour pour 
Cogolin et une appétence pour diriger 
la ville.

LE CHOIX N’EST PAS DIFFICILE
Nous maintenons que pour une élection 
locale, ce n’est pas l’étiquette politique 
qui compte. Nous maintenons aussi 
que le choix des extrêmes n’est pas le 
meilleur. Que ce soit à notre échelon 
ou à celui de l’international, il ne 
faut pas être grand clerc pour voir 
où cela conduit. Préférez l’honnêteté 
et le sérieux aux grandes promesses 
qui ne seront pas tenues. Préférez 
la franchise et la connaissance à la 
poudre de perlimpinpin qui endort 
les crédules. Préférez ceux qui se 
battent pour Cogolin depuis 6 ans au 
séduisant nouveau-venu parachuté 
pour la circonstance. Les Cogolinois 
ont déjà donné. Il est temps de 
renouer avec la sagesse et la raison. 

UN PETIT MOT AVANT DE VOUS 
QUITTER
Nous vous remercions de votre 
attention et de vos encouragements. 
Vous nous avez soutenus, portés, 
aidés. Vous avez toujours cru en nous 
et cela nous a permis de continuer et 
de ne pas baisser les bras même et 
surtout quand c’était difficile, injuste, 
décourageant. Nous en ressortons 
plus riches de connaissances, 
d’expériences et de rencontres. Au 
moins deux d’entre nous reprennent 
le flambeau, elles sont jeunes, 
motivées et pleines d’énergie. Avec 
l’équipe qui les entoure, elles seront 
les plus à même de rendre à Cogolin 
la concorde, le respect et le bien-être 
que notre ville mérite.

 
Mireille ESCARRAT, 

pour l’équipe d’Opposition 
« Unis pour Cogolin »

unispourcogolin@gmail.com
  unispourcogolin
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